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Con� nuité et évolu� on

En conclusion, les nouveautés de la 

législa! on fores! ère au 1er janvier 

2014 s'inscrivent dans la con! nuité de 

la ges! on fores! ère de la fi n du XXe 

siècle. Elles règlent cependant l'adap-

ta! on du secteur fores! er aux princi-
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pales évolu! ons poli! ques et légales 

de ces 15 dernières années dans les 

domaines des fi nances, des dangers 

naturels, de la biodiversité et des 

condi! ons économiques de la fi lière 

forêt/bois.
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Le Portail des communes, espace sé-

curisé et dédié aux  communes,  sera 

mis en ligne durant le mois d’avril 

2014. 

Les tests visant à éprouver le Portail 

des communes en situa! on réelle sont 

en cours. Leur but est de s’assurer que 

la solu! on réponde bien aux a# entes 

et aux besoins des communes indé-

pendamment de leur taille. Une pre-

mière ba# erie de tests a ainsi été me-

née avec succès avec la Commune de 

Lucens.  D’autres tests sont planifi és 

avec les communes de Lausanne, La 

Tour-de-Peilz, Yvonand, Aigle, Morges, 

Forel (Lavaux), Trélex et Brenles.  Les  

diff érentes remarques et sugges! ons 

seront intégrées à  la version mise 

en ligne en avril ou ultérieurement  

puisque le Portail évoluera de façon 

régulière.

Pour rappel, le Portail des communes  a pour objec� fs : 

• Me# re à disposi! on des communes les ou! ls nécessaires pour assurer leurs presta! ons envers les

citoyens(-ennes), dans un espace dédié. Le but principal est d’harmoniser et améliorer les presta! ons

administra! ves de l’Etat.

• Off rir aux usagers, via un compte unique et securisé, un ou! l moderne, simple et performant pour  u! liser des 

presta! ons administra! ves auxquelles ils ont droit.

• Perme# re à la commune de gérer et de suivre, à travers des procédures unifi ées, les comptes de ses 

u! lisateurs(-trices)  et les demandes d’accès aux presta! ons administra! ves mises à disposi! on en ligne.

L’ensemble des communes recevra 

ces prochains jours un courrier conte-

nant les informa! ons leur perme# ant  

d’adhérer au Portail, et plus par! culiè-

rement :

• L’«Engagement entre la Munici-

palité et le Canton de Vaud pour 

la ges! on des accès et l’u! lisa! on 

des presta! ons en ligne à disposi-

! on sur le Portail des commune» 

qui régit la déléga! on de compé-

tences et de responsabilités conclu 

entre la Municipalité et l’Adminis-

tra! on cantonale vaudoise ;

• Les «Condi! ons Générales d’u! -

lisa! on du Portail des presta! ons 

en ligne dédié aux communes du 

Canton de Vaud», qui précisent 

notamment les rôles à distribuer 

au sein d’une commune pour l’u! -

lisa! on du Portail ainsi que les 

modalités de ges! on des comptes 

u! lisateurs(-trices).  Pour plus d’in-

forma! on, vous pouvez consulter 

la page suivante : h# ps://www.

portail.vd.ch/prestations/web/

communes/a# ribu! on-des-roles.

Ces documents ont été élaborés en 

étroite collabora! on avec les associa-

! ons de communes concernées. 

Les communes recevront égale-

ment  dans ce courrier le document 

«Concepts & Guide rapide» dont le 

but est de présenter  les informa! ons 

u! les comme les principes de déléga-

! on de rôles ou les opéra! ons cou-

rantes de ges! on.
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